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I

OU LS 'POMïSCJïJE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

AFFAIRES DE LA GRÈGE.

Corfou , le io avril. — Le general Cliurch , qui n’est point 
généralissime des troupes de terre en Grèce, doit avoir de

mandé sa démission , ainsi que le colonel Fabvier. La perle de 

ce dernier , qui a de grands talens militaires , serait très sen

sible pour les grecs. Le prince Démétrius Ypsilanti doit avoir 

été' chargé d’une expédition en Thessalie , et être déjà parti 

avec 4ooo hommes d’infanterie et 100 chevaux. On croit que 
le but de celle expédition est d’organiser une insurrection , à 

laquelle les habitans des côtes du golfe de Thessalonique pa- 

laissent très disposés. Il serait possible aussi qu’elle eût un au

tre but : on a beaucoup parlé de la fixation des frontières de 

la Grèce , les puissar.css médiatrices ne se sont pas encore dé

clarées a cet égard ; le comte Capo-d’Istrias leui a présenté un 

méaiqire particulier à ce sujet, et il serait possible que l’ex

pédition du prince Ypsilanti fût entreprise dans l’espoir que 

la réussite accélérerait leur décision. (Gaze/te d’Augsbourg.)

ANGLETERRE.

Londres le 11 mai. — cru mm F. des communes.

Question catholique. -— Continuation de la discussion sur la 
motion de sir Francis Burdett.

Sir H. Inglis s’oppose à la proposition de sir Francis Burdett, 
l’orateur soutient que d’après la constitution britannique , per- 

lonnen’a droit à des privilèges politiques , et qu’en conséquence 
I« catholiques ne peuvent demander l’émancipation comme un 

droit.

M, Buncombe ( député pour Yorck ) s’oppose à la mesure 
proposée; il dit entre autres choses qu’à moins d’un changement 

Jans la religion catholique on ne peut pas accorder ce que les 

catholiques demandent , et quant au changement , dit-il, il 

faudrait autant vouloir enlever au soleil sa lumière que vouloir 

changer la religion catholique.

Sir James Mackintosh appuie la motion , il répond à di verses 
objections contre les catholiques, il dit que les exclure des 

places c’est les persécuter autant que de les brûler. Il fait ob

server que les protestans d’autrefois étaient aussi persécuteurs 

lue les catholiques.

Iliacos intra peccatur muros et extra. Le berceau du protes- 
tantisme a été entaché par le sang. Sir James Mackintosh déclare 

5»8l’émancipation des catholiques doit nécessairement arriver, 
Puisqu'on voit que la génération présente y est favorable, et 

obaque jour amène des cbangemens dans l’opinion de ceux qui 

! étaient opposés.

M. Feel s’oppose à la motion. Il prétend que le traité de 
""Berich n’a pas été violé , et il prétend aussi que les catho
des n’ont pas été trompés à l’époque de l’union. 11 soutient 

lue la constitution est protestante et, qu’en conséquence , les 

uulhöliques doivent être exclus des places.

Lore? William Paget dit que jusqu’ici il a voté contre les 
“Coliques, mais qu’il a changé d’opinion , et qu’il votera maiii- 

ls«iant pour la mCîion. 

b autres membres appuient la motion.

La discussion a duré déjà aèttx nuits saus que la chambre 

allée aux voix. La discussion sera reprise lundi, 12 mai. 

’ane prévoit pas quel en sera le résultat, niais on pense que 

amajorité pour ou contre sera très-faible.

"•On écrit de la Guayra, en date du 3 avril , que plusieurs 
“’Miicipaütés de Venezuela ont demandé la convocation d’une 

’^emblée nationale a Ocana, afin d’y proclamer Bolivar die— 

V^iir de la Colombie ; les liabitans de Venezuela paraissent 

f*1'6 tous d’avis qu’il est indispensable de conférer à Bolivar 

,e Pouvoir absolu pour mettre un terme aux maux qui désolent

9 Colombie.

FRANCE.

paris, le ( 3 mai.— G ne ordonnance royale du n mai 
“client ce qui suit :

Il "'Xante mille hommes sont appelés sur la classe de 1,829. 

ijSer:i incessamment statué sur les époques de la mise en ac- 

' rRé des jeunes soldats de la classe de 1827. 

j j" La chambre des députés , dans sa séance du 12 a adopté 

11?a majorité de 25^ voix sur io5 l’ensemble de la loi concer- 
la formation des listes électorales, 

j L ordre du jour de la séance du i3 est la diecussion du pro- 
« loi relatif à l’inscription de quatre millions de rente.

bOn assure que le ministre de l’empereur dn Brésil près 

lltiCour do France a remis aujourd’hui an ministère fiançais 

Jet '!ruJ-estafion pareille à celle qui a été remise par l’ambas- 

!ionrbrésilien à Londres au ministre anglais , contre l’usurpa- 

don Miguel.

— Il parait certain que la commission des petits’sémînaires , 
réunie à l’archevêché , a décidé ce matin que les jésuites et 
les établissemeus qu’ils dirigent n’ont rien de contraire aux lois 
de l’état. Cette décision a été rendue, dit-on , à une majorité 
de cinq voix contre quatre. La majorité aurait été formée de 
MM. l’archevêque de Paris, l’archevêque d’Alby , de Courville , 
secrétaire-ge'néral du ministre des affaires ecelésiastiques , de 
La Bourdonnaye et Alexis de Noailles , députés. La iniiiqrité se 
composerait de MM. le premier président Séguier , vicomte 
Laine , baron Mounier et Dupin.

•T-Les armées russes ont franchi le Pruth , elles franchiront 
le Danube , elles sont en pleine marche sur Constantinople. Au 
lieu de 4° mille hommes qui auraient suffi pour envahir 
la Valachie et la Moldavie, 3D0 mille hommes sont en mouve
ment. La Mer Noire est couverte de vaisseaux. Odessa est en
combré d’approvisionnements et de préparatifs de guerre. L’épée 
est hors du fourreau, et c’est maintenant au quartier ge'néral 
du commandant en chef des armées russes que les Turcs de
vront porter leur soumission au traité d’Ackerman et au traité 
du 6 juillet, et la promesse de payer les frais de la guerre, 
s’ils veulent arrêter ce torrent qui menace de les envahir.

( Gazette.]
— On écrit de Toulon , 6 mai : II y a actuellement dans le 

Mediterranée Sy^bâtimens du roi de tous rangs , sans compter 
les goelettes , savoir : 6 vaisseaux de ligne, ig frégates, 22 
corvettes , 6 gabarres et 34 bricks ; l’équipage de tous ces 
bâlimens forme un total d’environ 17,000 marins.

— La place de Figuères n’était pas encore occupée, le 5 de 
ce mois, par les troupes de S. M. C. Cependant tout était 
disposé dès le 1” mai pour l’évacuation des troupes françaises , 
qui ne consistent maintenant qu’en un bataillon du régiment 
suisse de Bleuler et quelques artilleurs.

Plusieurs électeurs du 4° arrondissement électoral ( 6° et 8® 
municipaux ) , viennent d’adresser la lettre suivante à M. Ben
jamin Constant an sujet de sa dernière proposition.

Monsieur, au moment ou vous venez de rendre un nouveau et signalé 
service à la cause nationale, o’est un bonheur pour nous que de pouvoir 
encore une fois vous présenter l'hommage d’une reconnaissance qui vous 
est acquise à tant de litres.

Après le triomphe des élections constitutionnelles, triomphe acheté au 
pria de tant d’efforts et de dévoûment, quelle profonde douleur n’eussions 
nous pas eprouvee s’il nous eût fallu soupçonner le zèle de nos manda
taires : sans doute , nous aimons à le croire, ils se montreront toujours 
pénétrés de l’importance de leur mission; mais s’il end tait jamais autrement 
nous devrions à la proposition que vous avez développée dans la séance 
du 7 mai, d’échapper aux conséquences graves de ce malheur.

Il est du devoir d un digne député de porter une attention vigilante 
sur tous les daDgers qui peuvent compromettre les inlérêls de la patrie. 
Ce devoir . Monsieur, vous l’avez rempli avec cette éloquence qui a 
jete tant d’éclat sur nus fastes parlementaires , avec cet amour éclairé 
du bien public, dont vous n’avez cessé de nous donner d’éclatans té
moignages.

Aujourd’hui il doit vous être doux de penser que le succès couron
nera souvent vos travaux. Trop longtemps sous le joug d’une majorité 
qui se tenait si éloignée du voeu général , vos paroles ont retenti 
vainement à la chambre , elles ne trouvaient alors d’écho que dans nos 
cœurs.

Si des jours plus heureux luisent enfin pour la France, nous ne pou
vons- oublier que vous avez contribué en grande partie à en accélérer 
1 aurore, lOUJtne nous ne pouvons nous empêcher d’adresser do nou
velles actions de grâces à l’illustre orateur, au député fidèle , qui pour
suit syeo tant de gloire une carrière si utile à la liberté constitutionnelle.

— Les personnages dont la fortune a été compromise dans les 
opérations de la tnaison Paravey , perdent encore bien au-delà 
de ce qu’on avait ern. On dit que par suite d’nn défaut de 
forme dans un acte , M. le priace de Talleyrand devra ajouter 
3 millions aux 2 millions et demi dont il est débiteur comnio 
commanditaire. M. le duc Dalberg , dont la fortune se trouve 
considérablement réduite par cet événement , vend ses chevaux: 
et réforme sa maison. M. le baron Louis perd de 2 à 3oo mille 
francs. Un grand nombre de marchands se trouvent associés au 
de'sastre de ces personnages.

— Le Globe se plaint de ce que les commissions et les bu
reaux de la chambre des députés restent trop souvent dé
serts, et de ce que chaque membre tient trop a prouver sou 
propre mér.te. Delà , du meme côté , tant d’opinions qui 5Û 
contredisent , tant d ameudemens qui se croisent , qui se reti- 
versent mutuellement réunis en un seul corps , ils pourraient 
triompher ; divises ils tombent l’un après l’autre et souvent 
sous les coups de leurs alliés naturels. Il termine par les ré-

». Le coté gauche de la chambre , élite de la France, dé
positaire des saines doctrines , champion courageux de nos IN



Lei'tés , a tons droits à nos hommages , à notre admiration. I 

Mais nous ne savons pa* flatter ceux même que nous respect 

tons le plus ; et , sous ce rapport, les Journaux constitution

nels ont , ce nous semble , une noble tâche à remplir. Assez 

longtemps on a tout blâmé chez ses adversaires, tout approuvé 

chez les siens. Aujourd’hui que nous sommes maîtres de no

tre sort , aujourd’hui que nos fautes peuvent seules nous en

lever la victoire , c’est sur nous-mêmes qu’il importe de re

tourner un regard sévère , et de porter une active surveil

lance. Ainsi , que les faiblesses de nos amis soient hardiment 

signalées. Si par un discours , quelque énergique, quelque spi

rituel qu’il soit , ils nuisent à la cause commune , ne louons 

pas ce discours. S’ils manquent aux séances , dans les bu

reaux , dans les commissions , publions leurs noms , et que la 

France sache qui déserte son poste , qui trahit son mandat. 

Sachons également réprouver un acte d’hostilité tracassière ou 

de complaisance chevaleresque. Surtout flétrissons les divisions 

intestines et les rivalités personnelles. Tous les défauts de no

tre parti , toutes ses fautes tiennent au désir de briller. Il 

dépend de nous de bien diriger ce mobile. Que la popularité 

ne se donne plus si facilement ; qu’elle s’attache à l’assiduité 

aussi bien qu’au talent , aux travaux utiles plus qu’aux tra
vaux éclatants ; qu’elle aille chercher l’homme modeste qui , 

sans la briguer , la mérite ; qu’elle repoussé l’ambitieux qui , 

pour l’obtenir, est prêta tout sacrifier; et bientôt l’intérêt 

public et l’inte’rêt privé marchant d’accord , on verra les dé

putés lutter de de’sinte’ressement et de zèle , d’e’nergie et de 

sagesse. Ici comme partout l’opinion est reine , et reine abso

lue. Quand elle prodigue mal à propos ses couronnes , tout 

va mal. Tout ira bien du jour où elle saura les distribuer avec 

discernement. »

PAYS-BAS.

Liège , le 16 Mai.
Le roi vient de se faire inscrire personnellement parmi les 

actionnaires de la Sociélé de Luxembourg pour quatre cents 

actions représentant un capital de deux millions de florins.

Les registres d’inscription seront clos le 3i de ce mois, époque 
à laquelle la souscription sera irrévocablement fermée.

— Lundi, 12 de ce mois , MM. les officiers de h garde com

munale de Luxembourg ont prêté serment entre les mains 

de M. le bourgmestre.

— L’administration communale de Spa informe que la grande 

course de chevaux de race pour le prix du roi, aura lieu cette 

année le 20 juillet prochain.

et aussi nombreux , et vous offrant autant et plus de garanties de Ieur j 
dévouement à la chose publique, (enjoindrai volontiers mon suffrage au, 
votre , pour envoyer a la seconde chambre des étals-généraux des dépu
tés capables, mais surtout toujours prêts à défendra, de tous leurs 
moyens, nos intérêts , nos libertés publiques, nos garanties individuel. ! 
les et notre indépendance nationale : car, dans cetie circonstance impor
tante , les lionleux motifs de haine, ceux d’amitié, l’esprit de parti 
les petites vues d’intérêt personnel, en un mot, toutes ces affections es
sentiellement étrangères à notre qualité d’électeur, doivent se taire «| 
nous ne devons écouter que la voix de notre conscience et de notre de
voir. Ces sentirnens ont toujours dirige ma conduite ; ils ne cesseront ja
mais de la diriger à l’avenir. »

Nous aimons, dit le journal delà province de Limbourg I j 
cette démarche franche et constitutionnelle de la part de notre 

ex-représentant ; elle s’accorde bien avec la loyauté de carac

tère dont, en toute circonstance, il a fait preuve. M. de Chokier 

se nomme ouvertement, il énumère ses titres , ce qui vaut 

mieux que de travailler à la sourdine et à l’aide d’intrigues. En 

qualité de candidat il fait connaître ses intentions aux électeurs, 

mais il n’a garde de vouloir leur arracher des promesses dan

gereuses et illégales ; il sait que les choix doivent rester libres 

jusqu’au dernier moment. Il fait plus , il déclare être prêt à 

joindre son suffrage à ceux de ses collègues en faveur des can

didats dont les titres seraient préférables aux siens. La dé- I 

marche que vient de faire M. De Chokier est en harmonie 

avec cette franchise d’action qui doit caractériser le gouverne- 1 

ment représentatif; son exemple trouvera, nous l’espérons, 

de nombreux imitateurs dans toutes les provinces du royaume, j 

— Avant que M. De Chokier se nommât, la voix publique 

l’avait proclamé candidat. Sou absence des états-généraux a 
toujours été regrettée par la grande majorité de ses concitoyens : 

sa rentrée serait pour eux un jour de triomphe. - q I

Gardes communales. — Par dépêche du 28 avril dernier, n. 3i • M. 
l’adminislrateur pour la milice nationale et les gardes communales a fait 1 
connaître aux gouverneurs des provinces :

1° Que les jeunes gens belges qui «Studien! ou travaillent à l’étranger, I 
doivent être inscrits pour la garde communale dans la ville ou commune I 
dans laquelle ils ont demeuré avant leur départ, pour autant que le chan- 1 
getnent de leur domicile ne se soit pas opéré conformément à qui est pres- | 
crit par la loi générale ; dans quel cas 0 iis restent soumis à l’inspection 
« au tirage, et aux obligations ^qui, d’après la loi, reposent sur les I 
ùabilans. »

2“ Que celui qui , étant incorporé dans nne garde communale, veut J 
quitter la commune , est obligé d’en donner connaissance au chef de la j 
garde; maiss'ii veut en même-temps être dispensé du service auquel il est j 
assujéti, « il faut que cette dispense lui soit accordée, » et ce, sous les J 
peines portées en la loi du 11 avril 1827.

Dans la séance du 5 mai du conseil représentatif de Genève, 
M. de Sellon a renouvelé la proposition qu’il a déjà faite 

plusieurs fois pour demander une loi qui abolisse la peine de 

mort.
On membre (M. de Constant ) a fait la proposition que le 

lieu des exécutions soit changé et transpertc hors de la ville.

Suivant le proposant , one exécution à mort n’inspire plus 

que de l’horreur aujourd’hui : si c’est comme exemple qu’on 

maintient cette peine , l’exemple est dans le jugement et la con

damnation , et non dans l’exécution ; ce n’est plus qu’un senti

ment de curiosité ou un besoin d’émotions fortes qui y amène 

des spectateurs ; mais alors il ne faut pas placer ce spectacle 

soas nos yeux , et forcer ceux même qui n’en veulent pas à en 

être témoins. Il ne faut pas non plus , a t-il ajouté , ternir 
notre ville et sa plus belle place en y versant le sang des grands 
criminels. N'y a t-il pas d’ailleurs une contradiction à placer 
l'échafaud précisément entre le théâtre et le Musée (1) P

Un autre membre a demandé qu’on prît des mesures qui ren

dent moins pénible le trajet que font les prévenus lorsqu'on les 
conduit de la prison au tribunal. Il sont entourés , pressés par 
la foule des curieux (2) de manière que c’est déjà une pu

nition pour eux , et qu'ils peuvent perdre le calme et le sang- 

froid dont ils ont besoin pour assister aux débats.

ELECTIONS. Bon exemple donné par M. Sur jet de- Chokier.

M. Sur let de Chokier vient d’adresser à tous ses collègues 
les membres des étals provinciaux de Limbourg la circulaire 
suivante, pour leur annoncer qu’il se met sur les rangs comme 
candidat aux états généraux :

« Monsieur et honorable collègue , depuis (rente ans fonctionnaire 
public du département de la Meuse-Inférieure , maintenant province de 
Limbourg, j’ai été successivement administrateur du département en 1797 , 
membre du conseil général depuis 1800 jusqu’en 1812, membre du 
corps législatif pendant les deux sessions de 18 «3 , jusqu’au 3o mai 
i8i4;àdéputé la seconde chambre des états-généraux du royaume 
pendant les sessions de i8i5 , 1816, 1817 et 1818; enfin, de
puis dix ans, membre des états - provinciaux. C’est avec ces titres, 
Monsieur et honorable collègue, que j’ose me présenter comme can
didat pour les états - généraux. Ma carrière publique et politique t 
ainsi que mes principes , vous sont connus. Mon désintéressement 
personnel, mon inviolable attachement à la loi fondamentale ; dont j'ai 
donné en toutes occasions des preuves, sont des antécédens que j’invo
que ayeo confiance comme de sûrs garans de ma conduite future. Si 
cependant vous connaissez des candidats ayant des titres aussi anciens ft)

ft) Le lecteur remarquera sans peine l’analogie qui règne à cet égard en- 
trenotre ville et celle de Genève.

(2I Pareil inconvénient peut se signaler chez nous, et mériterait 
ce semble, d’être pris en considération.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

L’académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles, dans‘-a 
séance générale du 8 de ce mois, a mis au concours une séria de ques
tion , parmi lesquelles on remarque les suivantes :

Pour 1829. — classe d’histoire.

En quel temps le système des communes a-t-il commencé à s’éta
blir dans le comté de Flandre ? Quelles sont les diverses causes qui 
ont amené ce système, et quels en ont été les principaux résultats?

Pour 1S29. —' CLASSE DES SCIENCES.

Première question. — Décrire la consliiution géologique de la province 
de Limbourg, les espèces minérales et les fossiles accidentels que les di
vers terrains renferment, avec l’indication des localités et la synonym"3 
des auteurs qui en ont déjà traité.

Troisième question. — On demande : 1° D’examiner d’une manière 
approfondie les différentes espèces de sociétés d’assurance sur la vie; a 
d’établir , d’après des principes mathématiques , quelle est celle qui Pte' 
sente à la fois le plus d’avantage aux assurés et aux assureurs.

Cinquième question. — Donner la théorie mathématique de 1 honima 
et des animaux , conside'rés comme moteurs et machines.

Les concurrens sont prévenus qu’ils doivent rapporter les mesures de 
forces à l’unité connue sous le nom de dyname.

Sixième question. — Comparer, pour les Pays-Bas, les avantages qt 
résulteraient de l’établissement de chemins de fer , avec ceux qu 0 r 
les canaux ?

Septième question. - On demande : Quel serait le mode le plus expé
ditif elle plus sûr de faire le dénombrement de la population du royau»8 
des Pays-Bas?

Pour 10 oo.
Faire la description géologique delà province de Liège; indiquer le 

espèces minérales et les fossiles accidentels que l’on y renom Ira ,A™ 
cation des localités et la synonymie des noms sous lesquels les subslan
déjà connues ont été décrites.

COMMERCE. — Bourse de Paris du ri mai. — Rentes 5 p.^o|o<
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VILLE'DE LIÈGE.

Le bourgmestre el les éch.vins portent â la connaissance des artistes 
scelle ville, la resolution suivante, prise par la r&ence d’Amster- 

jam, de concert avec les membres du 4« district de l’académie Near, 
landaise des sciences et des arts :

Une exposition publique d’ouvrages de peinture, de dessin, de 
(„rare, d architecture et de sculpture, sortis des ateliers des maîtres
Z,::“'.» di«.: iTJxr ■u ”'*fc ““

Âasswsr- •* «•—. « «■“ >•
3» Tous s tables ux , dessins , gravures et les ouvrages do sculpture , 

faront etre remis, au plus tard, le |undi 8 septembre , au local 
susdit iancs e port , et les tableaux, les dessins et les gravures de«
iront etre encadres convenablement ; lisseront adressés à la commis.
non, accompagnes dune lettre , qui indiquera le nom et le domicile de 
lioteur.

Tous les ouvrages qui seront jugés dignes d’être exposés , sont et 
rateront, jusqu a la cloture de l’exposition, commis à la garde de la 
commission, qui veillera, autant que possible , à leur entier* conser* 
ration.

5" On ne recevra point de productions qui auront déjà figure'â des 
«positions precedentes ni celles, qni à l’avis de la commission, n’au- 
rent point le mérite suffisant, celle-ci se réserve la décision à cet égard; 
toutefois, en cas de rebut do pièces présentées, leurs auteurs peuveut 
compter sur le silence et la discrétion de la commission.

6« Une liste imprimée des objets reçus fera connaître le nom et le 
domicile des artistes.

!» La remise des pièces aura lieu dans le courant de la semaine qui 
fmvra celle de la cloture de 1 exposition.

ETAT CIVIL du \imai — Naissances : 9 gare., 11 filles. 

Décès : i garç. , 1 fille , 2 hommes ; savoir :

Uuis Lambert Jougenne , âgé do 63 ans 3 mois et 2a jours perruquier, 
me devant St.-Thomas , epoux do Gertrude Barbiere ’

Joseph Maréchal âgé de 5a ans 11 mois et a7 jours, marchand , rue 
mur Pont des Arches, epoux de Mario Catherine Bar.

Du i3 mai. — Naissances : 3 garçons , 2 filles.
Décès : i garçon , a femmes ; savoir :

Morie Élisabeth Carlier , âgée de 53 ana a mois et 24 jours, rentière,
li.Hors-Chatean , veuve de Jean Gregoir« Michel J
1ÏÏ0J“™ LoTinfoS3e > àgée de 20 »M 7 mois et 18 jours , rue

'4 niai. — Naissances : 6 garçons , 5 filles.
Mariages 7 ; savoir : Entre

tenée"“ * l0 * *“ r- Feli\Trante! menuisier, quai d’Avroy.et Elisabeth 
‘ogoeo, journalière , meme quai.
Jiillas Joseph Ware«, ouvrier en tabac, rua de la Chaîna, et Marie 

Wimue Heuskin , hugere, rue So nverain-Pout
ts J3&■ *•*-» • « '—«•
«sna sst»-f””’“ 1 *'■“ «*■*.

r iS" • * ** >-
Piliouinen G,!k'Det’ a.v°cat. ru * Féronstrée , et Marie Isabelle Louise 

pPP'ns Dupont, rentiere, rue «iss Sœurs Grises.
;; hume Royer , docteur en médecin» , rue Soeurs do Hasque,et Marie 

'““me Lelarge , rentiere, rue St. Séverin.
Décès : i homme 1 femme ; savoir :

‘irI|aV>ierr'e Har<jy > àgë de 183 an3 ‘° “oil> et 19 jours, armurier , rue 
r b Fuma,ne, célibataire. ’

Fra'1(;oi^ Vinceat - âgée de Sa ans 5 mois et i3 jours , ex- 
souse, rue des Clarisse».

,feATOHE/“ heures du matin, ,7 degrés

«s de zéro; a uns heure, 20 degrés idem. ' 8

annonces et avis divers.

te1?,1 é k 0uvertuff de V Hôtel delà Cour de

a.ine- 11 y aULr,a ML à la du dîner.
Hères U JOÜr ■ Y 3Ura table d’hôte et tables particu- 
ftts»ûnes „f/T’ iamn* PU neS!lëeJra rien pour contenter les 
,S-JÎg? qtn lu, feront l’honneur de descendre chezlni. (877)
3t?L 1 ■ VENTE A L’ENCHÈRE.

dil heUres du matin - °" vendra 

Place. St p- 1 etude e‘ Par le ministère de Me Libens, notaire, 

teNitRT‘errern' 21 ’ T1, Pra‘ries situées, à Ougrée , l’une en 

“'urscL PT v“ ’ ?cailfe de 26 perches i5 aunes , tenant aux

fiant audit VV tî* et .aulr<L de 17 Perches 43 aunes, joi- Wrpc ^ara au sieur Dimbeermont. 

audit notaire.

îftté(fo'T<Ire de Srd ? §ré ».UHe maison et ses dép/nda7- 

Officie de1 Â'8avec 17drl et ‘irrain y contigu, d’une

° Pouces 1 S8 aunes ' dc .a lar8eur de 12 aunes sur 36 aunes S'adreL» 1°nSueur • sltués au quai d’Avroy à Liège.

Niii0ng f audlt notaire Libens , pour connaître les prix et

Ves 'h” sobde, de placer a5 à 3o,ooo florins sur très 
|)Stl s’adre^° be8ues > *e capitaliste qui voudrait en profiter, 

^--------esser rue Hors-Château , n° 222. (888)

lljaPremi Pav,illolî anglais, rue Souverain Pont , u® 320 , 

.,Ab ^ lseo> ecune et beaux greniers à louer, 

adres^f n ’ °a cBcrc.be un associé pour faire un commerce. 

er Pour savoir les conditions. (886

AVIS POUR SURENCHÈRE.

Par acte reçu par Me Grégoire, notaire à Huy, le 5 mai 1820, 
le moulin de Seilles , avec maison , jardin , étang é( <m coup 

d’eau d’une grande force, loué pour 411 fl. 8 centra a été 

adjuge au prix de 8000 fl. Eu vertu des conditions de la u* 

adjudication , toute personne est admise à faire une surenchère 

d un 20«, par simpkdéclaration, en l’étude dudit notaire, jusqu’au 

20 dudit mois de mai inclusivement. (882

AVIS POUR SURENCHÈRE. ° ’

Par acte avenu devant Mire Grégoire, notaire à Huy , le 8 
a28’.j1 a Procéde’ 'a la requête des héritiers de fen 

M'o nn°Id ’ 5l1ëe de Paix a Huy, à l’adjudication : i° D’un beau jardiu clos de mars, avec cabinets, au nrix 

de 1400 florins. F

2° D’une pièce de vigne située à Java , commune de Bassoha, 

conteuaut 58 perches 3o aunes , avec pré et bois y attenant 
au prix de 720 florins. J

3° D’une autre pièce de vigne , sftuée audit lieu de Java 
contenant, avec pré et bois, 82 perches 10 aunes, au prix de’ 

720 florins. r

4° De quatre pièces de terre labourable, situées à Verlaine

1 hünnier “étriqué <4 perches 3,4 , louées’ 
P i 33 florins 33 cents, avec réduction du fermage à 3o fl

lLC7UJ0rTe le PayeŒenl a lie“ avant le 2 février, aa 
prix de 040 florins.

Conformément aux conditions de l’adjudication, toute per 

«o.nne est admise à faire une surenchère , sur chaque lot, d’un 

2o , par simple declaration, en l’étude dudit notaire , jusqu’au 

a dtitlit mois de mai inclusivement. (880)

Avendie , avec des facilités pour le payement du prix une 

ma.so„ se composant de 3 pièces aurez déchaussée /four!
, eeurie et vingt perches carrées environ de verger et- 

lu1“,’ Slt“d 1.® t,0“1 à Ayeneux , joignant à M. Melchior ee 

a_la Chaussee, S adresser au notaire Deliège , h Fléron. (78 x

Pa^Rn? v C-!Slre/°Ur la camPagne, dans mie province des 

V/Sme du Liège, une bonne d’enfans, d’tm

0 d ur!e famille honnête et ayant de la relisiotl oui
ÂP?r a^êl^ à CCt â§6 les -ins do'nt ii S 

Les autres rens FCparCr a -c«'oir une éducation soignée. 
Des autres renseignemeus a recevoir et à désirer seront donnés

ch J TiTof'im°nt-?,UPers; négociante, rue Pont-d’Isle n. 11 , 
qui 1 on est prie de s adresser. 887

() Î7* Samedi aq. de ce mois, à deux heures de relevée, le

natewe Paque vendra aux enchères publiques, à la maison do 
défunt Nicolas Bernimolin , rue Grand-Jonckeu, n. 017 , quar

tier du Sud de la ville de Liège, une quantité de meubles , 

consistant en gardeTobes , commodes , tables , chaises , »ecré- 

taires , un beau service en porcelaine , bon vin de pavs , un 

au e, et tous ses accessoires , des tableaux , une horloge son- 

naiite quelques balles de houblon , ustensiles de ménage , ou- 

D1 de cultivateur et autres objets. Argent comptant.
et 500' florin *re efSt' C.harSé df Placer en rente perpétuelle 2000 

et hop liomis , et a terme, différens capitanx.

VENTE PAR LICITATlÔÏÜ *

En vertu d’un jugement rendu le 3o janvier dernier „ -par le 
tribuna civil de Liege y enregistré!, MMrs. et da.nes de Lassaulx

feront vë rS 6 M Puille'uine Poswick décédée >a Limbourg" 

feront vendre aux enchères et à l’extinction des feux , le mei’-

iuae'de'nT31 d828 ’ 3 I°1 hcQr°S d‘l raatin » Par devant M. le 

de^viüe dudH^“ Cant°n de Spa ’ dans une salie de la maison 

ce comtes? ’ 61 Fr G minislère de Joris notaire à

tan\° o‘le b.elle Sramle maison sise rue du Marché, à Spa, pov- 

tant 1 enseigne des armes d’Autriche. F F

■ T Ulle au‘re sise en la même rue et joignant celle qui pré- 

■'ede ’ ayanf 1 enseigne du Coeur Brûlant.

3“ Et finalement une autre maison sise derrière le Pouxhon. 
ù adresser au soussigné' pour eonnoitre les conditions.

■ E. J. .Joris, (815^

Le chef d un grand établissement situé à Bruxelles et dont 

ri!/3*51]3 Se,t co!1f*d®rabiement augmenté en peu de temps 

rnif13/, 6 °*1 af,S0Cle- H tient moins à la somme que l’on pôur- 

dirieer1]!!^ ?U rencotltrer mie personne active et capable de

sinnt cnn s» ie3^ et es expéditions. Le propriétaire actuel dé
sirant consacrer tout son tems à la fabrication.

es cop. îtions sont de nature à offrir agrément et sûreté.

,p! -FS/er en personne et non autrement, à M. Verrasel ,
affaires, rue des Comédiens , à Bruxelles. 793

vp^ard‘ 20,.mal 1828 ’ à deux heures de relevée, chez la 

veuve Chai her, cabaretière à Villers-le-Bouiliet, pardevant

not lJ/SCv ,pa‘S du Can!on de B°degnée, Mtre Dieudonné, 
Unace E Verla'»e, procédera a la requête de la veuve Jean 

du nh ’(’i 6 VaU/ ’ futrlce de ses enfant, et en présence 

imm!nL?Se ’ 3 k VeMe 3UX euchôres Publiques des biens
10 r/ vS ?uivansç autonsee par jugement, savoir: 

tillas r-! 1 °1S a,PP/d Verd-Bois, situé en la commune de Pon- 

aunes 11 enai? mnq boiiniers, dix-huit perches quarante-sept 

„ K9 cent,aunes des Pays-Bas.

aunes 1 ^°'s de fluatre bonniers six perches vingt

S’adr/ 3 lürlenC?Z ’ c°uiu.une de Conthuin.

susnommT et “à Mtre°£U e Dieudonné > a M* le îuSe de Pais
naître les conditions! ^ ’ n°lai, e 'a EnV°Z ’ P°Ur C°n'

OO7



VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

^mdi 19 mai prochain, à deux heures de relevée, en la de

meure du sieur Lange Lutaster , cabaretier à Dison, les enfans 

et représentons Henri Lutaster et Elisabeth Renard dudit lieu, 

fer0Pt exposer en vente aux enchères publiques par le minis

tère do Me Michel, notaire à Jalliay , deux maisons sises der
rières l’e'glise à Dison , avec teintureries , jardins potagers et 

place à laver la laine sur le canal.

Celte vente présente sûreté et facilité à l’acque'reur. (846)

(5og) Le 19 mai courant, à onze heures du matin, il sera vendu 

aux enchères par le ministère de Ma Busart, notaire, en son 
étude rue Féronslrée, une belle maison, avec vingt-une perches 

de jardin , située faubourg Ste Marguerite à Liège , portant le 

n° 192. S’adresser audit notaire pour connoître les conditions.

(5i8) Les deux maisons dites Thivoliet la Barbe d’or, n. 53o 

et 531 à|Coronmeuse, avec 78 perches de jardin, au bord de 
la Meuse, étant parvenues à 12,600 fl. P. B., on peut suren

chérir pendant dix jours et jusqu’au 24 courant à midi, en 

l’étude du notaire De Befve, rue Sœurs de flasque , également 
autorise' à recevoir des offres pour acheter ou louer la maison 

rue Féronstrée u. 5go.

( ) Tous damans droits à la succession de M. François

Joseph Borsu , déce'dé le i5 avril 1828 , au Béguinage de 
Saint-Christophe , nu 229 à Liège, sont invités b se réunir à 

ladite demeure le 22 mai , à 2 heures de relevée , munis de 

leurs titres pour se qualifier , êLre présents à la levée de's 

scellés apposés le 25 avril 1828, sur les meubles, effets, ar
gent , titres et papiers composant la succession dudit Borsu ; 

leur déclarant qu’il sera procédé tant en absence qu’en pré

sence. Liège , ce 16 mai 1828.

L. Bouhy, juge de paix des quartiers du Sud et de 
l’Ouest de la ville de Liège.

A louer un quartier composé de trois pièces , une cuisine et 

une cave, près l’université. S’adresser Marché Neuf, n. 722. (881

(510) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE. .

Premier lot. Article icr. Une pièce de terre labourable , 
Située en lieu dit Sur-les-Trixhes, commune de Flémalle-IIaute, 

contenant environ vingt-sept perches , tenue en location par 

la veuve Jean-Jacques Beaudinet.

Deuxième lot. Article 2. Une pièce de terre labourable, 
Située en lieu dit Somleville , commune de Flémalle-Haute , 

«contenant environ onze perches 349 PalmeS . exploite;; pâf 
Nicolas Briqueteur-, locataire.

Troisième lot. Article 3. Une pièce de terre labourable , 
«située en lieu dit Graudy, commune de Flémalle-Grande, con

tenant environ «quarante-sept perches , exploitée par le sieur 

Leroy, locataire.

Quatrième lot. Ai tide 4- Une pièce de terre labourable , 
située en lieu dit Graudy , comzzmne de Flémalle-Grande , 

contenant environ vingt-six perches , traversée pir le chemin 

dit Graudy, et exploitée par ledit sieur Leroy.

Ces immeubles sont situés, comme il est dit ci-dessus, dans 

,les communes do Flémalle-Haute et de Flémalle-Grande, can

ton de Hollogne-aux-Pierres , arrondissement et province de 

Liège , et ont été saisis à la requête de M. Servais-Conrard- 

Joseph U.risard , négociant , do ni ieilié à Liège , agissant tant 

en nom propre que comme .tutenr de Catherine Grisard , in

terdite ; de M. Bernard-Anloine-Lamberî Grisard , marchand- 

brasseur ; d’Eléonore Grisard , rentière , épouse de M. Hya

cinthe Dejaer , docteur en médecine , et de ce dernier même ; 

tous domiciliés à Liège, co-inléressés , héritiers et représentans 

feu Jean-Thomas Grisard , leur père et grand-père , en son 

vivant marchand-brasseur à Liège; par procès-verbai de Jean- 

Guillauine Pepin, huissier, domicilié àSeraing, en dâte du 

vingt-trois avril 1828 , enregistré à Liège le lendemain, sur 

M. Regnier-Charles-Antoine Leroux , greffier de la justice de 

paix du canton de Fléron, domicilié à FJéron , en sa qualité 

de curateur nommé aux immeubles ci-dessus ; lesquels ont 

été délaissés par les tiers-acquéreurs , et pour autant que de 

besoin, sur Léonard Merlot et Jenniton Fisenne, son épouse, 

cultivateurs , demeurant au Sart-Tilinan, commune d’Ougrée , 

canton de Seraing.

Copies entières dudit procès verbal ont été laissées , avant 

l'enregistrement, i°. à Mr. H. T. J. Piette , assesseur delà 

commune de Flémalle-Haute ; 2°. à Mr. D. Falon, assesseur de 

la commune de Flémalle-Grande; et 3°. à Mr. Jean Jaqaes Ber- 
tinchamps, greffier de la Justice de paix du canton de Hollogne- 

aux-Pierres , lesquels ont visé l’original.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit : i°. au bureau des 

hypothèques de Liège, le trente avril mil huit cent vingt-huvt, 

vol. 3o, n°. 3g, et 20. au greffe du tribunal civil de première» 
instance séant à Liège , le sept du mois de mai, de ia mêm® 

année, vol. 23, art. 23.
La première publication du cahier des charges, pour parvenir 

à la vente desdits immeubles , aura lieu à l’audience des criées 

da tribunal civil de première instance séant à"Liège, le seize 

juin mil huit cent viugt-liuit, à dix heures dn matin.

Mtre. Jean-Jacques Bayet, avoué près ledit tribunal, demeu
rant à Liège, rue derrière le Palais , occupe pour les requé- 

rans, sur la présente saisie. Bayet, avoué.

( ) L’on fait Savoir que le mardi 20 mai 1828 , à dix heures

du matin , le notaire Sauveur et ses enfants , pour parvenir à 
la liquidation de leurs droits respectifs , feront vendre aux 

enchères par l«e ministère du notaire Boulanger, en sou etude 
rue Hors-Chateau à Liège , lequel est commis à cette fin par 

jugement du tribunal civil de Liège , les immeubles dont la 

désignation s uit.

1er. Lot. -- Une maison très commode et en bon état, grange;, 
étable , four , fournil, jardin ét prairie mesurant 44 perches.

Un autre bâtiment, servant de grange, avec cour , jardin et 

prairie arborée, contenant 17 perches environ, le tout situé dans 

la commuD.e de Fexhe-Slins , canton de Glons.

2e. Lot.. — Une pièce de terre, contenant 5o perches 22 
dunes , sit ue'e en lieu dit Babologne , commune de Fexhe.

3e. Lot. — Une dito, contenant 58 perches 84 aunes , situe'e 
sur le Tige de Masui, commune de Slins.

4e. Lo t. — Une dito, contenant 3g perches 33 aunes, située eu 
lieu dit Piehoul, eommune de Fexhe.

5e. Lot. — Une dito , contenant 77 perches 5 aunes, située au 
Roua de Convenalle , commune de Fexhe.

6e. Lot. — Une dito, contenant 47 perches g5 aunes, situe'e 
eri lieu dit Babologne, commune de Fexhe.

7e. Lot. — Une belle prairie en deux parties séparées par 
une haie vive , cl qui sont plantées d’arbres à fruit en plein 

rapport, située au chemin du Tige , commune de Slins , con

tenant 66 perches 23 aunes.

8e. Lot. — Une dito , contenant 65 perches 3g aunes, située 
au chemin Delle Solle , commune de Fexhe.

ge. Lot. —Une prairie plantée d’arbes close de haies vives, 
située à l’ancienne voye de Liège , commune de Herstal, conte

nant dix-sept perches dix aunes.

roe. Lot. Une dito, située eu la petite, Voie commune de 

Herstal, contenant 16 perches 33 aunes.

S’adresser udit notaire Boulanger, pour plus ample infor
mation et pour connaître les titres de propriété et les joignants 

et aboutissants.

(Sso) A VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

Art. Ier Une maison d’habitation, appendices et dépendances, 

côtée n° 29 , bâtie en pierre» brutes et «pierres de taille, couverte 

en chaume, sitnée au haut de la ville de Limbourg, tenue en 

location par Gérard Cool , locataire.

Art. 2. Un petit jardin c6nitenar.it environ une perche 74 au

nes et 38 centièmes , situé pr ès du chemin de Limbourg à Ver- 
viers , tenue par Spinhayer et .son épouse, parties saisies.

Art. 3. Une prairie et bois t ailiis dit le try patriqne, conte
nait! environ soixante-cinq pen thés , tenue par le Sr. Herman- 

Joseph Kuynen , tiers détenteur et partie saisie.

Art. 4- Une prairie située en lieu dit Kasepinee , contenant 
environ vingt-trois perches , ter. ue en location par M. Nico

las Kaision de Limbouig. Tous les immeubles ci-dessus sont 

situés en la commune de Limboiu rg, canton de ce nom, arron

dissement et district de Verviers , province de Liège.
La saisie de tous ccs immeuble'.s a été faite à la requête de 

Mlle Catherine Joseph Lonhieuue, propriétaire, sans profession, 

domiciliée en Broux , commune du.dit Limbourg , savoir ceux 

repris aux articles premier et deux , sur Pierre-Joseph Spm- 

liayer, cultivateur , et Anne-Josepl 1 Tramaquat son épouse, 

ménagère, demeurant ensemble, en ladite commune de Lun- 

bourg, par procès-verbal de l’huissiei " Jean-Wallhère Pireaux, 
en date du huit juin 1827 , visé le lei ademain, i° par M. Guil

laume Joseph Stembert, bourgmestre ; de la commune de Lim- 

bourg ; et 2° par M. Nicolas Buchet , greffier de la justice de 

paix du canton de Limbourg , lesqu els eu ont reçu à l’instant 

chacun une copie , et enregistré à Ver viers , le douze du meme 

mois , et les immeubles repris aux n uméros trois et quatre , 

ont été saisis sur le Sr. Herman-Jose ph Huynen, maître cor
donnier , domicilié en ladite commun .e de Limbourg, comme 

tiers détenteurs desdits immeubles pas r procès-verbal du niêiflC 
huissier Pireaux, en date du neuf act. >bre 1827, visé le meme 
jour, i° par M. Guillaume Joseph SU imbert, bourgmestre de 

la commune de Limbourg; et 2° par Ö I. Nicolas Buchet , gref

fier de la justice de paix du canton de Limbourg , lesquels e11 

ont reçu à l’instant chacun une copie, « ît enregistré à Verviers

le lendemain.
Lesdits procès-verbaux de saisie ont c té transcrits i° au bu

reau des hypothèques de Liège, le neuf janvier 1828, volume 

trente , nos 28 et 29 ; 2° au greffe du tribunal civil de première 

instance séant à Liège , le vingt-trois du même mois , volume 

23 , articles 12 et i3.
La première publication du cahier des rvîiarges , pour parve

nir à la vente desdits immeubles aura lieu à l’audience des criée» 

du tribunal civil de première instance séan t a Liège, le vingt- 
quatre mars mil huit cent vingt-huit, à di t heures du matin. 

Me Jean-Jacques Bayet, avoué près ledit tribunal , demeu- 

nt à Liège , rue derrière le Palais , a cbarg'e d’occuper et ocrant «
en ex-cupera pour la requérante sur les présentes poursuites 

propriation forcée.

Après les publications du .cahier des char ges voulues par la 
loi, l’adjudication préparatoire desdits immeuibles a été faite le 

douze mai 1828, et l’adjudication définitive aura lieu à 1 au

dience des criées du tribunal civil de première instance séant 

3 Eiége le vingt-un juillet mil huit cent vingt -huit, à dix heu

res du matin, sur la mise à prix de cent jlua.as des Pav-.-has , 
montant de l’adjudication préparatoire. Taïet , ...oue.

Liege, H. Ligbtac, éditeur du Journal f place du Spectacle.


